
MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION 

Decret n° 2000-130/PRN/ME/LCD du 21 avril 2000, de­
terminant les attributions du ministre de l'environnement et 
de la Jutte contre la desertification. 

Le President de la Rcpublique, 
Vu la Constitution du 4 aoi'lt 1999 ; 

Vu le decret n° 005-99/PRN du 31 decembre 1999, portant 
nomination du Premier rninistre ; 

Vu le decret n° 2000-001/PRN du 5 janvier 2000, portant 
composition du Gouvemement ; 

Le conseil des ministres entendu ; 

Decrete: 

Article premier - Le ministre de l'environnement et de la 
lutte contre la desertification est charge, en relation avcc les mi­
nistres concemes, de la mise en reuvre de Ia politique nationale 
en matiere d' environnement et de lutte contre la desertification 
conformement aux orientations definies par le Gouvemement. 

A ce titre, ii exerce les attributions sui vantes : 

1. Definition et mise en reuvre des politiques et strategies 
en matiere d'amenagement et de gestion des ressources naturcl­
les, de preservation de l'environnement et de lutte contre la de­
sertification ; 

2. Elaboration et application des textes legislatifs et reglc­
mentaires en matiere de forets, faune, peche, de lutte contrc la 
desertification et de preservation de l'environnement; 

3. Elaboration, mise en reuvre, suivi et evaluation des pro­
grammes et projets de restauration et de developpemcnt de la 
foret, la faune, la peche, de lutte contre la desertification et de 
preservation de l' environnement ; 

4. Promotion des amenagements forestiers, reboisement, et 
gestion de la faune et la peche ; 

5. Conception et realisation Jes programmes de lutte centre 
!es pollutions et nuisances ; 

6. Coorilination des activitcs et etudes d'impacts sur l'en­
vironnement ; 

7. Sensibilisation et encadrement de la population en ma­
tiere de lutte contre la desertification et de protection de la foret, 
la faune et de la peche ; 

8. Mise en re□ vre des conventions et accords intemationaux 
dans le secte□r a□xquels le Niger a souscrit ; 

9. Tutelle technique sur Jes etablissements publics, socie­
tes d'Etat ct societes d'economie mixtc relevant de son domaine 
de competence ; 

10. Gestion des relations avec les organismes nationaux in­
tervenant dans son domaine de competence ; 

11. Relations avec les organisations et institutions intema­
tionales intervenant dans son domaine de competence et en rela­
tion avec le ministere des affaires etrangeres, de la cooperation 
et de I' integration africaine. 

Art. 2 - Sont et demeurent_abrogees toutes dispositions con­
traires au present decret. 

Art. 3 - Le Premier ministre et le ministre de l' environne­
ment et de la Jutte contre la. desertification sont charges, chacun 
en ce qui le conceme de I' application du present decret qui sera 
publie au Journal Officiel de la Republique du Niger. 

Fait a Niamey, le 21 avril 2000 

Le President de la Republique 
Mamadou Tandja. 

Le Premier Ministre 
HamaAmadou 

Le rninistre de l' environnement et de la lutte 
contre la desertification 

Issoufou Assoumane. 


